
Le secrétaire 

•Il doit écrire le travail collectif de l'équipe 

Le porte-parole 

•Il doit présenter le travail de l'équipe à l'ensemble de la classe.  

Le documentaliste 

•Il doit rassembler pour l'équipe les informations extraites des documents et nécessaires à la production de l'équipe.  

Le coordonnateur 

•Il doit gérer le temps de travail de l'équipe. 

•Il apporte des corrections au travail de rédaction. 

•Il est responsable du niveau sonore au sein du groupe lors de l'activité. 

Travail de rédaction et mise en commun 

- Chacune des équipes doit rédiger son texte et le déposer sur le padlet de la classe. Afin d’accéder 

à celui-ci, il convient de flasher le code ci-contre.  

- Arrivés sur le mur, tapez deux fois pour rédiger votre article : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour un travail efficace, le travail dans chacune des équipes est réparti ainsi : 

 

 

Ecrivez vos prénoms 

1 

2 

3 

Le secrétaire rédige le travail de l’équipe  


